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Délibération N° D24-014  Acte publié le 28/03/2024 

    Présents 25 
Conseillers en exercice 36  Votants 31 

 
L’an 2024, le JEUDI 21 MARS à 19h30, le conseil communautaire de Collines Isère Nord communauté, dûment convoqué, s’est réuni 
en session ordinaire au siège de la communauté de communes, SOUS LA PRESIDENCE DE RENE PORRETTA, Président.  
Secrétaire de séance : Martine CHASTAGNARET. 
Présents : Mmes et MM ANGONIN Daniel, BADUFLE Christophe, , BOUQUET Isabelle, CARLES Michel, CASTAING Patrick, CAUQUIL 
Alain, CHARDON Véronique, CHASTAGNARET Martine, COCHARD Bernard, DELAY Monique, DEVAUX Vanessa, FASSINOT 
Christine, GASS-VERNAY Julie, GENDRIN Valérie, GIRERD-POTIN Albert, GROIX Brigitte, HIRTH Ludovic, HUGOU Isabelle, JULLIEN 
Bernard, MICHA-FRACHON Valérie, MUCCIARELLI Laurence, MUSTI Murielle, NEPLE Alain, NOWAK Christine, ORELLE Pierre-Louis, 
PORRETTA René, QUEMIN André, REVEYRAND Michel, REY Christian, ROSET Patrick, ROUSSEL Régis, ROUSSET Christian, 
TASCIOTTI Maryline, TERRY Joël, THOMAS Alexandra, VERNAY Aurélie. 
Procurations : BOUQUET Isabelle à MICHA-FRACHON Valérie 

CHARDON Véronique à COCHARD Bernard 
DELAY Monique à ORELLE Pierre-Louis  

GASS-VERNAY Julie à QUEMIN André 
GENDRIN Valérie à ANGONIN Daniel 
TERRY Joël à CASTAING Patrick 

 
Nomenclature ACTES : 713 
D24-014 / DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 
 
La Loi Administration Territoriale de la République du 6 février 1992 impose la tenue d’un Débat 
d’Orientation Budgétaire (DOB) dans les communes supérieures à 3 500 habitants et leurs 
établissements publics dans un délai de 10 semaines précédant l’examen du budget pour toutes les 
collectivités et leurs établissements en M57. 
 
La loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) 
prévoit dans son article 107 de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité 
financières des collectivités territoriales. Le décret N°2016-841 du 24 juin 2016 précise les modalités de 
publication et de transmission du rapport sur lequel s’appuie le débat d’orientation budgétaire.  
 
Le débat d’orientation budgétaire est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des régions, 
départements, communes de plus de 3 500 habitants, des EPCI et syndicats mixtes comprenant au 
moins une commune de 3 500 habitants et plus (Art. L.2312-1, L.3312-1, L.4312-1, L.5211-36 et L5622-3 du 
CGCT). 
 
Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) porte sur les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Dans les communes 
supérieures à 10 000 habitants et leurs établissements publics, ce rapport comporte également une 
présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et de sa masse salariale.  
 
Depuis la Loi de programmation des finances publiques 2018 – 2022, l’obligation de faire figurer les 
objectifs d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement de la 
collectivité s’impose. 
 
Le rapport d’orientation budgétaire 2024, établi par l’exécutif communautaire, est annexé à la 
convocation du conseil communautaire. 
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité, DECIDE : 

- D’APPROUVER le rapport d’orientation budgétaire 2024, établi par le bureau communautaire et 
débattu en séance du conseil communautaire du 21 mars 2024. 

 
 
 
 
 

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente délibération. 
La (le) Secrétaire de séance Le Président Pièces jointes : 

Martine CHASTAGNARET 
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